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1Avant-propos

Les assurances sociales au quotidien

Avant-propos
Chères lectrices,
Chers lecteurs,

Le présent ouvrage cherche à répondre, de manière simple, 
pratique et conviviale, aux questions qui vous sont posées ou que 
vous vous posez, afin que vous puissiez y faire face de manière 
concrète. Effectivement, il n’existe rien de tel, à l’heure actuelle, 
dans la littérature proposée au niveau des assurances sociales.

Sans prétention aucune, cet ouvrage cherche à vulgariser ce thème complexe tout en 
aidant les assurés à se repérer dans le dédale des assurances sociales.

François Wagner
François Wagner est expert fédéral en assurances sociales et après une dizaine d’années 
à exercer son activité au service juridique de l’assurance-chômage, il a pris la décision de 
devenir indépendant, notamment en matière de conseil et de formation dans le domaine 
des assurances sociales.
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1.	 Allocations familiales (ALFA)
1.1	 Allocations familiales calculées selon le pouvoir 

d’achat

Ce couple va quitter la Suisse, afin d’effectuer une mission humanitaire en Afrique 
pour le compte d’une organisation caritative suisse et espère que leurs deux enfants 
vont les accompagner. Il est aussi possible que les enfants décident de poursuivre leurs études ail-
leurs qu’en Suisse. Comment ces situations sont-elles réglées en matière d’allocations familiales?

EXEMPLE DE LA PRATIQUE

Allocations versées pour des enfants résidant à l’étranger
Les salariés assurés obligatoirement à l’AVS ou en vertu d’une convention internationale 
ont droit aux allocations familiales pour les enfants domiciliés à l’étranger même si aucune 
convention internationale ne le prévoit. Comme ce couple continue d’être employé par 
une entreprise suisse, il continue aussi d’être obligatoirement assuré à l’AVS, il pourra 
donc percevoir les allocations familiales, et cela même en Afrique.

Enfants étudiant à l’étranger
Pour les enfants quittant la Suisse afin de suivre une formation, il est présumé pendant 
cinq ans au plus qu’ils conservent leur domicile en Suisse. Ce délai commence au plus tôt 
dès que l’enfant atteint l’âge de 15 ans. Si la formation à l’étranger dure plus de cinq ans, 
les versements cessent. Sont ici visés en premier lieu les études universitaires accomplies 
à l’étranger après l’obtention de la maturité, des échanges de type Erasmus, etc.

Si la formation à l’étranger dure plus de cinq ans, les versements cessent. Sont ici visés 
en premier lieu les études universitaires accomplies à l’étranger après l’obtention de la 
maturité, des échanges de type Erasmus, etc.

Prestations des allocations adaptées au pouvoir d’achat
Les allocations familiales ne sont pas forcément versées au même niveau que si elles 
étaient versées en Suisse. Pour les enfants vivant à l’étranger, le Conseil fédéral détermine 
les conditions d’octroi des allocations. Le montant des allocations est adapté comme suit:

	• Lorsque le pouvoir d’achat du pays de domicile de l’enfant s’élève à plus des deux tiers  
du pouvoir d’achat en Suisse, 100% du montant minimum légal est versé.

	• Lorsque le pouvoir d’achat du pays de domicile de l’enfant s’élève à plus d’un tiers mais,  
au plus, à deux tiers du pouvoir d’achat en Suisse, deux tiers du montant minimum légal sont 
versés.

	• Lorsque le pouvoir d’achat du pays de domicile de l’enfant s’élève à un tiers ou moins  
du pouvoir d’achat en Suisse, un tiers du montant minimum légal est versé.
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Pour ce qui concerne les pays africains, les allocations sont versées à raison d’un tiers du 
montant minimum légal, soit CHF 82.– ou CHF 89.– selon le type d’allocation versée 
(allocation pour enfant ou allocation de formation).

En conclusion
Le droit aux allocations familiales, selon la situation, pourrait être très différent pour ce 
couple, notamment par le fait qu’il soit accompagné de ses enfants.
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1.2	 Allocations familiales d’après le salaire

Quel est le salaire minimum dont il faut justifier pour qu’une personne puisse toucher 
des allocations familiales?

EXEMPLE DE LA PRATIQUE

Nouvelle loi fédérale sur les allocations familiales
La loi fédérale sur les allocations familiales (LAFam) est entrée en vigueur le 1er janvier 
2009. Le but recherché est d’uniformiser un système, qui se composait de nombreuses lois 
cantonales et entraînait beaucoup de disparités, en fixant des minima à respecter dans 
tous les cas.

Exercice d’une activité lucrative
Le principe de base, qui comporte des exceptions, cela va de soi, veut que des allocations 
familiales soient principalement accordées aux salariés. De fait, les allocations aux 
indépendants ne sont pas prévues, pour le moment, par la loi fédérale.

Droit aux allocations familiales
L’art. 13 de la LAFam précise que les salariés, au service d’un employeur, qui sont obli- 
gatoirement assurés dans l’AVS, ont droit aux allocations familiales, pour autant que leur 
salaire corresponde au minimum à la moitié du montant annuel de la rente de vieillesse 
complète minimale de l’AVS. 

Vous n’avez rien compris? C’est normal. La rente annuelle complète minimale est de  
CHF 15 120.–, donc la moitié équivaut à CHF 7560.–, ce qui représente un salaire mensuel 
de CHF 630.–. Par conséquent, le revenu d’un salarié doit atteindre au moins cette limite 
pour qu’il puisse bénéficier d’allocations.

Si le salaire annuel est inférieur à ce qui est prévu par la loi fédérale, il convient alors 
de consulter la loi cantonale en matière d’allocations familiales car elle peut prévoir 
des dispositions plus généreuses, notamment par le biais des allocations pour personnes sans 
activité lucrative.

A NOTER

En conclusion
Grâce à la loi fédérale, l’accès aux allocations familiales a été favorisé pour une grande 
partie des travailleurs et, contrairement à ce qui se faisait par le passé, seules des allocations 
entières sont versées. Libre aux cantons d’améliorer le régime fédéral qui constitue une 
obligation absolue à laquelle il n’est pas possible de déroger.
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1.3	 Allocations familiales et incapacité de travail

Un travailleur touchant les allocations familiales se trouve en incapacité totale de 
travail suite à un accident, cela pour une période de 6 mois. Comment se déterminera 
son droit aux allocations familiales, sachant que celles-ci sont liées à l’activité professionnelle et 
au droit à un salaire?

EXEMPLE DE LA PRATIQUE

Conditions pour toucher les allocations familiales
Parfois, les assurances sociales expriment leurs conditions de manière tellement complexe 
que personne n’est en mesure de comprendre ce qu’elles signifient. Voici un exemple concret:

(…) A droit aux allocations la personne qui paye des cotisations AVS sur un revenu annuel 
provenant d’une activité lucrative et correspondant au minimum à la moitié du montant 
annuel de la rente de vieillesse complète minimale de l’AVS (…). Extrait de l’art. 13 LAFam!

Ce qui doit s’interpréter ainsi: la rente annuelle complète minimale de l’AVS = CHF 15 120.– 
et la moitié = CHF 7560.–, soit CHF 630.–/mois. En résumé, celui ou celle dont le revenu 
mensuel atteint au moins CHF 630.– peut se prévaloir des allocations familiales.

Les indemnités journalières de l’assurance-accidents ne sont pas assimilées à un salaire!
Le problème, c’est que des indemnités journalières de l’assurance-accidents ne sont pas 
considérées comme le produit d’une activité lucrative. Alors la règle ici sera différente:

Si le salarié est empêché de travailler en raison de maladie ou d’accident, les allocations 
familiales sont versées, dès le début de l’empêchement de travailler, pendant le mois en cours 
et les trois mois suivants, même si le droit légal au salaire a pris fin! Et après?

Comment faire lorsqu’on se trouve en incapacité de travail pour une longue durée?
Il existe deux alternatives. Tout d’abord, il arrive que l’employeur complète les indemnités 
journalières d’une assurance sociales (par exemple en ajoutant 20% de salaire), il suffit que 
ce complément atteigne CHF 630.– par mois pour que le droit aux allocations familiales 
continue d’être accordé au travailleur. 

Par contre, si l’employeur ne verse aucun complément, il faut se demander si le conjoint 
ne serait pas en mesure de toucher lesdites allocations et entreprendre les démarches afin 
de revendiquer les allocations auprès de l’employeur du conjoint.

En conclusion
Si les allocations ne peuvent plus être touchées, il est absolument impératif de l’annoncer à 
la caisse d’allocations familiales compétente qui les verse, faute de quoi, lorsqu’elle détectera 
cette situation (par exemple lors d’un contrôle AVS), elle va demander le remboursement 
des allocations et cela sur une période pouvant aller jusqu’aux 5 dernières années.
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1.4	 Allocations familiales et rente d’invalidité

Une personne touche une rente AI à 50% et n’exerce pas d’activité lucrative. Est-ce 
qu’elle a le droit de toucher des allocations familiales pour ses enfants? Son mari ne 
remplit pas les conditions pour les toucher.

EXEMPLE DE LA PRATIQUE

But et bénéficiaires des allocations familiales
Les allocations familiales sont des prestations en espèces, uniques ou périodiques, 
destinées à compenser partiellement la charge financière représentée par un ou plusieurs 
enfants. Les allocations familiales sont versées aux salariés.

Qu’en est-il des indépendants?
Depuis le 1er janvier 2013, la LAFam introduit une disposition concernant le droit aux 
allocations familiales pour les indépendants. En contrepartie, ceux-ci doivent également 
participer au financement de cette assurance. Ainsi prend fin une abération qui voulait 
que les indépendants soient exclus du système des allocations familiales fédérales.

Droit aux allocations pour les personnes sans activité lucrative
Les personnes obligatoirement assurées dans l’AVS en tant que personnes sans activité 
lucrative sont considérées comme sans activité lucrative au sens de la loi sur les allocations 
familiales. Elles ont droit aux prestations prévues.

Le droit aux allocations familiales n’est accordé que si le revenu imposable est égal 
ou inférieur à CHF 45 360.– (soit une fois et demie le montant d’une rente annuelle 
de vieillesse complète maximale de l’AVS).

A NOTER

Exceptions
L’octroi des allocations familiales pour personnes sans activité lucrative est exclu:
	• pour une personne qui touche une rente de vieillesse de l’AVS;
	• pour une personne qui touche des prestations complémentaires et dont l’enfant a droit 

à une rente d’orphelin ou une rente pour enfant de l’AVS ou de l’AI;
	• pour une personne dont le conjoint touche des prestations complémentaires et dont 

l’enfant a droit à une rente d’orphelin ou une rente pour enfant de l’AVS ou de l’AI;

En conclusion
Pour ce qui est du cas présent, il importe de se renseigner auprès de la caisse de 
compensation cantonale si des allocations pour personnes pour personnes sans activité 
lucrative peuvent être octroyées. Mais dans certain cas, même si on a des enfants, on peut 
être privé des allocations familiales.
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